
L'enseignement de la m~decine du travail 
P a r  le Prof .  J.  L. ~icod, I n s t i t u t  d ' A n ~ t o m i e  pa thologique ,  L a u s a n n e  

La Suisse est actuellement fortement industrialis~e, mais elle ne possSde 
pourtant gu~re de ces entreprises gigantesques qui occupent des mitliers 
d'ouvriers. Ses industries sont en g4n4ral de moyenne et de petite dimension. 
L'on comprend d~s lors qu'il se pose pour elle aujourd'hui des probl~mes qui 
n'existaient pas il y a cinquante ans et pour lehquels les solutions trouvges dans 
les grand pays ne s'appliquent pas imm~diatement. Partout  ~ l'~tranger, dans 
les tr~s grandes entreprises, la sant6 des ouvriers est protegee et assur~e par le 
mddecin d'usine ou par celui qu'en France on appelle le m6decin du travail. Or 
dans notre pays ce genre de praticien spdcialis6 est quasi inconnu et pourtant 
nombreux sont nos concitoyens qui pourraient bdndficier de ses connaissances 
et de son expdrience. 

C'est donc un probl~me de formation et d'enseignement qui se pose ~ nous 
d'une fagon qui est ddj~ critique, quoi qu'on en puisse penser. Conseients du 
retard que nous avons dans ce domaine - retard qu'il faudra bien combler avant 
peu - ceux qui dans notre pays s'en prdoecupent ont d6cid6 de rdunir les intd- 
ress6s et les responsables pour en discuter. C'est la raison pour laquelle le 
Groupement romand d'hygibne industrielle et de m6decine du travail (cr66 en 
1954), en plein accord avec le groupement similaire que Monsieur le Professeur 
Schwarz prdside a Zurich, a organis6 un symposium sur l'enseignement de la 
m6decine du travail qui s'est tenu £ Lausanne le 8 mars 1956. 

Ace t t e  s6ance avaient 6t6 convoqu6s non seulement les membres des deux 
groupements, mais aussi les conseillers d 'Eta t  genevois et vaudois, chefs des 
d6partements int6ress6s, le recteur de l'Universitd de Lausanne, les doyens des 
facultds de mddecine de route la Suisse, l'Ecole Po!ytechnique Fdddrale de 
Zurich et rEcole Polytechnique de l'Universit6 de Lausanne, certains membres 
du corps enseignant universitaire suisse, ta Socidt6 des ing6n~eurs et architeetes, 
la Caisse nationale suisse et enfin les chefs des services de l ' h y ~ n e  et de la 
sant~ publiques du Valais et du canton de Vaud. 

La plupart des invit6s n 'ont  pas r~pondu personnellement a l'appel, reals, il 
est vrai, se sont fair repr6senter par des d616gu~s qualifi~s. Les rapports dont 
on lira ailleurs le texte ont ~t6 largement comment,s dans une discussion 
nourrie et prolong~e. Je voudrais dans les lignes qui suivent r~sumer le d~bat et 
donner bri~vement les conclusions auxquelles on est arrive. 

La m~decine du travail n'est pratiquement gu~re enseign6e en Suisse. Jus- 
qu'~ pr6sent - et depuis Ia cr6ation de la Caisse nationale - tout reffort a ~t6 
port~ sur la m6decine des accidents qui est, somme route, une branehe de ta 
chirurgie. Certes ~ Zurich, £ l'Ecole Po]ytechnique F~d~rale, il y a une chaire 
et un laboratoire de physiologie du travail ainsi qu'un cours facultatif de 
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mgdecine du travail £ la facult~ de m~decine. Certes aussi il y a eu ~ Gen~ve 
pendant un certain temps une chaire c r ~ e  pour Monsieur le Professeur Carozzi, 
mais qui est rest~e sans titulaire depuis la retraite de ce brillant maitre. Ailleurs 
il n 'y  a rien. La m~decine du travail est trait~e au hasard des circonstances par 
l 'anatomo-pathologiste, le elinicien ou le m~deein l~giste, sans programme, 
sans suite et par tant  sans grand profit pour l'~tudiant qui n 'y  voit qu'une 
casuistique gpisodique, un interm~de dventuellement int~ressant et non pas 
une n~eessit~, quotidienne peut-~tre, pour son activit~ future, s'il ouwe  un 
cabinet dans une r~gion rant soit peu industrielle. C'est dire que pratiquement 
la m~decine du travail n'est pas enseign~e. 

Et  pourtant  nous savons bien aujourd'hui qu'£ cSt~ de la traumatologie 
pure, il y a route une catdgorie de maladies professionnelles dont le nombre va 
croissant au fur et £ mesure que la technique se ddveloppe et utilise ou met sur 
le march~ des produits, souvent pathog~nes, dans une proportion qui d~passe 
tout ce que l'on aurait pu imaginer jadis. II n 'y a qu'£ songer un instant au 
r61e que jouent par exemple les solvants - ces poisons du foie, du cerveau et du 
sang - d a n s  des domaines aussi divers que l'imprimerie, l'horlogerie, l 'industrie 
du caoutchouc, du froid, etc., etc. 

Nous savons aussi les risques que font courir aux ouvriers l 'introduction 
de techniques nouvelles, la creation de produits synth~tiques, l 'augmentation 
de puissance de proc~d~s connus, etc. L'exemple de la silicose n'est-il pas pro- 
bant? La multiplication des forages de tunnels et de galeries dans nos Alpes, 
l'utilisation d'explosifs toujours plus puissants, l'emploi de marteaux pneu- 
matiques aupr~s desquels les perforatrices du Simplon ne sont que jouets d'en- 
rant, tout  cela a augment~ dans des proportions catastrophiques la production 
et le risque des poussi~res siliceuses. 

Faut-il aussi rappeler la plus grande fr~quence des cas de sensibilisations 
diverses, dont l'ecz~ma professionnel, les crises allergiques cardiaques et respi- 
ratoires, des troubles neuro-vSg~tatifs divers sont le triste r~sultat? L'oxy- 
carbonisme chronique n'est-il pas aussi la cause de dysfonctions nerveuses et 
psychiques dont l'origine est trop souvent m~connue par le m~deein qui l'ignore 
ou qui - faute d 'habitude - n 'y  songe pas aupr~s du malade ? 

Un enseignement est donc ngcessaire. Mais sous quelle forme? Les pro- 
grammes d'~tudes, dira-t-on, sont d~j£ si charges que l'on ne pourrait y trouver 
une place suffisante pour faire oeuvre utile. Les branches d'examen sont si 
nombreuses et si complexes que ce serait, d~clare-t-on, abusif que d 'y  ajouter 
quoi que ce soit. E t  pourtant  en ~lagant, en supprimant bien des branches 
gourmandes, je suis personnellement persuad~ que la m~decine du travail pour- 
rait s'ins~rer sans grande peine dans les programmes de nos dcoles de m~decine 
ou de technique. 

Mais si l'on veut  admettre que les difficult~s sont trop grandes, on pourrait 
tout  de m~me rem~dier au mal par des solutions dont les int~ress4s devraient 
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discuter la valeur. Ces solutions, ce sont les conclusions auxquelles la rdunion 
est arrivde. 

Ainsi l 'on pourrait  proposer aux deoles techniques - technicum, dcoles poly- 
techniques - un enseignement obligatoire sous la forme de confdrenees sur des 
sujets choisis, eonfgrences auxquelles les dtudiants seraient tenus d'assister 
sous peine d'invaliditd de leur semestre ou de leur annde d'dtude. Afin de tenir 
compte de la surcharge des programmes on devrait renoncer £ faire de cette 
mati6re une branche d'examen. I1 pourrait  suffire que le futur technicien air 
entendu parler de mddecine du travail  pour que son esprit et sa volontd soient 
pr~ts ~ une collaboration loyale avec le mddecin. 

Dans les facultds de mddecine l 'enseignement devrait 6tre obligatoire pour 
tousles  dtudiants avancds. I1 ne serait pas non plus ndcessaire que la mddecine 
du travail figure au programme des examens. 

Mais eomme notre pays a besoin de mddecins du travail, il faudrait  parfaire 
la formation de celni qui ddsirerait s 'orienter vers ee genre d'activitd par des 
tours sp~ciaux, suivis apr~s l 'obtention du diplSme fdddral. Cet enseignement 
serait compldtd par des cours de perfectionnement obligatoires pendant un 
certain temps. Si les diverses facultds de mddecine ne se trouvaient pas routes 
en mesure, d'organiser un tel enseignement, on pourrait grouper les cours deve- 
nus ndcessaires une fois dans une rdgion, une lois dans une autre, crder ainsi des 
cours centraux auxquels nos meilIeurs spdcialistes apporteraient leurs connais- 
sances et leur expdrience. 

Sans doute avec ces solutions le probl~me ne sera-t-it pas rdsolu ddfinitive- 
ment mais, Monsieur Annoni l'a fait remarquer dans son exposd, les mdthodes 
d'enseignement et de spdcialisation varient grandement suivant les pays, c'est- 
£-dire qu'elles sont adaptdes aux conditions locales. Adaptons-nous donc ~ ce 
que nous avons. Tentons une amdlioration. Nous aurons toujours le loisir de 
faire mieux. Mais en agissant r i t e  et somme route simplement, nous pourrons 
dans ce domaine combler un peu notre retard. Nos autoritds et nos dcoles 
failliront ~ leur t~che si etles ta rdent  £ chercher - et ~ trouver - un rem6de au 
mal prdsent. 

L ' e n s e i g n e m e n t  de la phys io log ie  du t r ava i l  et de l ' hyg i~ne  indus-  

tr iel le  ~ l ' E c o l e  P o l y t e c h n i q u e  F~d~rale 

Par le FroL E. Grand]ean, E.P.F., Zurich 

D~finition 

La physiologie du travail dtudie le fonctionnement de l'organisme humain 
soumis aux conditions particuli6rea du travail. Elle cherche, par des mdthodes 
empruntdes ~ la physiologie, £ augmenter le rendement de l 'homme et £ dimi- 
nuer sa ddpense dnergdtique, 
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en amdliorant la technique et l 'organisation du travail; 
en adaptant  les outils et  les machines aux exigences physiologiques humaines; 
et en eherehant £ rdaliser, dans le milieu ambiant, les conditions climatiques 

les plus favorables au travail. 
L'hygi~ne industrielle est la science qui a pour but  de prot~ger la sant~ 

et la capacit~ de l'ouvrier en analysant, en contr61ant et, au besoin, en recti- 
fiant ou en supprimant les influences ext~rieures nuisibles au poste de travail. 

D~veloppement historique 

Au d~but de l'~re industrielle, les conditions hygi~niques des ouvriers 
Staient d~plorables: hommes, femmes et enfants travaillaient souvent jusqu'~ 
12 heures et  plus par jour, dans des ateliers encombr~s et malsains. La mor- 
bidit~ et la mortalit~ s'accrurent fortement et la sant~ physique et morale des 
milieux ouvriers ~tait s~v~rement menac~e. Ces conditions d~plorables ~veil- 
l~rent chez quelques m~decins et chez bien des entrepreneurs l'int~rSt pour 
une m~decine et une hygiene appliqu~es aux conditions des industries et aux 
conditions du travail. 

L'Ecole P o l y t e  hnique F~d~rale de Zurich a certainement r~pondu ~ un 
besoin r~el lorsqu'elle cr~a, en 1891, une chaire d'hygi~ne du travail. Une annie 
plus tard, cet enseignement rut enrichi par un mus~e d'hygi~ne professionnetle 
qui servit en premier lieu £ illustrer le~ tours. 

Les t ravaux de recherche dans cet Insti tut  d'Hygi~ne ~taient consacr~s 
surtout ~ l 'analyse bactSriologique des eaux, aux probl~mes de la d~sinfection 
et aux questions de la pollution et de la contamination des lacs. 

Apr~s la ]?remi~re querre mondiate, la m~decine du travail prit un essor 
considgrable, et  nous avons vu £ l'~tranger un grand hombre de fabriques 
engager des m~decins specialists dans cette nouvelle science. Ces m~deeins 
d'usine reconnurent cependant que leurs efforts centre les maladies profes- 
sionnelles ne suffisaient pa~ et qu'une aide technique ~tait indispensable pour 
r~aliser des mesures de protection appropri~es. - Its r~clam~rent que des ing~- 
nieurs et des chimistes soient form,s et prepares sp~cialement pour l'~tude des 
probl~mes de l'ass~inissement technique et pour le contr61e chimique des 
dangers de la pollution d'air aux postes de travail. 

Ainsi fut  c r ~ e  une nouvelle profession, celle de l'ing~nieur-hygi~niste qui 
s 'est r~pandue, surtout aux Etats-Unis, tr~s rapidement depuis la derniSre 
guerre. 

Tenant compte de ce d~veloppement gdndral, la Direction de l'Ecole Poly- 
technique F~d~rale a donnd ~ son Insti tut  d'Hygi~ne une nouvelle orientation 
en le dirigeant sur la voie de l'hygi~ne professionnelle et de la physiologie app]i- 
qu~e au travail. Cette nouve]le orientation a valu ~ l ' Inst i tut  ie nouveau nora 
d 'Inst i tut  d'Hygi~ne et de Physiologic du Travail. 
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L'enseignement de la physiologie du travail et de l ' h y ~ n e  professionnelle 

Le cours de physiologie du travail et d'hygi~ne professionnelle s'adresse 
aux dtudiants ing~nieurs. I1 comprend deux heures par semaine et est r~serv~ 

l 'un des derniers semestres des ~tudes. Le cours est obligatoire pour les ~tu- 
diants qui se sp~cialisent dans la direction des sciences d'exploitation; il est 
facultatif pour les autres ~tudiants ing~nieurs. En r~alit~, le cours est suivi 
rdguli~rement par 30 ~ 50 dtudiants, dont la plupart sont des futurs ingdnieurs 
d'exploitation. 

Nous pouvons ~num~rer sommairement les principaux sujets trait~s pen- 
dant ce cours de la mani~re suivante: 

Les bases physiologiques du travail: L'importance particuli~re des fonctions 
nerveuses, de la musculature, de l'appareil circulatoire et du m~tabolisme pour 
ie travail physique, pour le travail intellectuel et pour les occupations plut6t 
automatiques des travaux £ la chalne dans l'industrie moderne. 

Les particularit6s du travail statique et dynamique de la musculature. La 
d~pense ~nerg~tique du travail, le rendement physiologique du travail et la 
possibilit~ de son ~l~vation par le choix d'outils appropri~s et par la rationali- 
sation de toute activitd physique. L'importance de ]a fatigue, ses causes dans 
l'industrie et les moyens de prevention approprids. 

La pNvention des accidents: Le cofit des accidents, les moyens d'organisation 
et d'~ducation destines £ diminuer le risque d'accidents. Les moyens tech- 
niques et pratiques de prdvention. 

Les influences du milieu ambiant: Les possibilit~s d 'adaptation £ la chaleur 
et au froid, les conditions climatiques optima pour le travail. Les exigences 
physiologiques au remplacement de l'air et £ l'a~ration. La physiotogie de la 
vision, les exigences physiologiques £ t'dclairage et £ l'application des couleurs. 
Les effets nocifs des bruits, leurs influences sur les fonctions psycho-motrices 
et sur ]a capacit~ de travail intellectuel. 

Les ~naladies Trcfes~ionnelles: Les maladies dues £ l'inhalation de pous- 
si~res, ~ n particulier la silicose, les troubles et les intoxications dus au contact 
ou £ l'inhalation de vapeurs et de gaz t~oxiques, tels que l 'oxyde de carbone, 
les solvants, en particulier le benzol, le sulfure de carbone, les hydrocarbures 
haloggn~s, les mdt~ux tels que le plomb et le mercure et d'autres encore. Le 
cours traite sommairement de l'gtio.cgie, des principaux sympt6mes, des prin- 
cipaux moyens de protection 'et des syst~mes de contr61e permettant  de sur- 
veiller l'exposition des ouvriers. Dans l'ensemble, ce cours s'inspire avant tout  
des besoins de l'ouvrier; it cherehe ~ ~veiller, chez les futurs chefs d'industrie, 
le sentiment de leur responsabilit~ sociale. La rdalisation de ces buts est aussi 
bien dans l'int~r~t des entreprises et de la productivit~ que dans l'int~rSt de 
l'ouvrier lui-m~me. 
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Conclusions g@n@rales 

La physiologie du travail et  l'hygi~ne industrielle eherchent £ conserver 
int~gralement la sant@ de l 'ouvrier et ~ maintenir sa pleine vitalit~ et, de ce 
fair, son int@r~t au travail. Pour r~aliser ce but, il ne suffit pas d 'at tendre 
qu'une maladie professionnelle soit reconnue et diagnostiqu4e par la m~decine. 
I1 faut chercher ~ pr~venir les d~g~ts avant  qu'ils se d~clarent, avant  qu'ils 
se manifestent par des symptSmes peu caract@ristiques tels que la fatigue 
chronique, les maux de t@te ou une simple irritabilit@ psychique accrue. La 
r@alisation de ce but  est l 'une des principales t~ehes de la m~decine pr@ventive, 
dont fait partie la physiologie du travail et l'hygi~ne industrielle. Les respon- 
sables de la pr@vention pratique sont, en dernier lieu, les ing@nieurs, les techni- 
ciens, les contremaltres et les ouvriers eux-m~mes. Cette distribution des 
responsabilit@s dans la pratique justifie certainement les efforts de l 'Ecole 
Polytechnique F@d@rale de t ransmettre  d~j£ aux 6tudiants les connaissances 
et les exigences de la physiologic du travail et de l'hygi~ne professionnelle. 

I1 serait d@sirable de donner un enseignement analogue non seulement 
t o u s l e s  ing~nieurs, mais aussi aux chimistes et £ tous ceux qui sont, un 
]our, responsables de la sant~ et du bien-@tre de leurs subordonn@s. 

P rak t i s che  E r f a h r u n g e n  aus  der  Arbe i t smediz in  

Von Dr. med. A. Jordi, Ziirich 

Es sind nun fiber zwanzig Jahre her, seit ich mich mit Arbeitsmedizin be- 
fasse. Ich bin fiber den Umweg der Praxis in den SBB-Werksti~tten in Yverdon 
und das Technikum Burgdorf zur Medizin gekommen. In Bern regte mich am 
Ende des Studiums vor allem Professor Dettling, der eben aus dem Inst i tut  yon 
Professor Zangger gekommen war, an. In den USA, wo ich wi~hrend zweieinhalb 
Jahren als (~ exchange fellow >> arbeitete, hatte ich das Glfick, in meinem Chef, 
Professor K. F. Meyer, einen intimen Freund yon Professor Zangger zu treffen. 
Die Korrespondenz zwischen den beiden war sehr rege. Im Insti tut  wurde u. a. 
die bakterielle Toxikologie bearbeitet. Zangger hatte eben das (~ Archiv ffir Ge- 
werbehygiene ~> gegrfindet und suchte Mitarbeiter und Korrespondenten. Privat  
kam ich sehr oft mit Ingenieuren zusammen und gewann manchen Einblick in 
die amerikanischen Betriebsverh~ltnisse. In die Schweiz zurfickgekehrt, fand 
ich nach klinischer Ausbildung w~hrend viereinhalb Jahren als Schularzt an 
der Gewerbeschule Zfirich ein ausgedehntes Tiitigkeitsgebiet. Si~mtliche Lehr- 
linge wurden im zweiten Lehrjahr untersucht, eine Abendsprechstunde wurde 
gehalten. Das Gesetz zur Beki~mpfung der Tbe. verlangte prophylaktische 
Untersuchungen nicht nur im Kindergarten und wi~hrend der obligatorischen 
Schulpflicht, sondern aueh der Jugendlichen. Selbstverst~ndlich dr~ngten sich 
arbeit~physiologische Probleme auf. Ich mSchte nur die starke Beanspruehung 
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des stundenlangen Stehens in den Betrieben erw/~hnen, an die der Jiingling 
noch nieht gewShnt ist. Ieh kenne die deprimierenden Ermtidungserscheinun- 
gen aus eigener Erfahrung. Aueh psychologische Schwierigkeiten entstehen in 
dieser Periode der LoslSsung vom Elternhaus und der noeh mangetnden An- 
passung an die Arbeitsverhi~ltnisse. Von besonderer Wichtigkeit war aber die 
Gefdhrdung dutch Gifte: LSsungsmittel, besonders Benzol und Triehlor/~thylen 
in verschiedenen Gewerben, Blei bei Malern und Setzern, um nur die wichtig- 
sten zu nennen. Jugendliche sind gegenfiber allen Giften empfindlieher. In vier 
Publikationen habe ich auf diese besondern Gefahren hingewiesen. Sic haben 
damals nicht nur bei Fachleuten, sondern auch bei den BehSrden Beachtung 
gefunden. - Es dri~ngte sich auf, den Lehrlingen im Unterricht durch ~rzte  die 
wichtigsten arbeitsmedizinischen Probleme zu erl/iutern. Im Vordergrund 
steht die Toxikologie. Aber aueh die Bekanntmaehung der Gesetzgebung (Suva, 
eidgenSssisches Fabrikgesetz) war notwendig, erleben wires  doeh immer wieder 
in der Sprechstunde, wie wenig unsere Arbeiter dartiber wissen, oft zum Scha- 
den si~mtlicher Beteiligter. Der Krieg braehte eine Unterbrechung. Dann nah- 
men Kollege Professor H6gger und die Fabrikinspektoren den Unterricht auf, 
ab 1947 aueh ich wieder. Leider ist nachher die Sache eingeschlafen. Irgend- 
welche Reglemente fehlen, und wir kSnnen uns nicht aufdr~ngen. Aueh die all- 
gemeinen und speziellen Untersuchungen werden in Ztirich nicht mehr durch- 
gefiihrt, sondern nur noch die Sehirmbilduntersuehungen. 1947 haben zwar die 
Schul~rzte erneut auf  die Notwendigkeit  der regelm/~Bigen Untersuchungen der 
Lehrlinge hingewiesen. Die Situation ist heute doeh so, dab die Kinder von 
5 bis 15 Jahren sehr intensiv betreut  werden, trotzdem in diesem Alter die 
.~Iorbiditat und Mortalit~t am geringsten ist. In der sehwierigsten Phase werden 
die Jugendliehen sich selbst fiberlassen. Erst  beim Eintritt  in die Rekruten- 
schule kfimmert man sich dann wieder mehr um ihre Gesundheit. Naeh meinen 
Erfahrungen mSchte ich hier die Beschltisse der Schul~rztekonferenz im No- 
vember 1947 unterstfitzen: 

- Regelm~Bige Untersuehung der Lehrlinge und Lehrt6ehter. 
- Mitarbeit bei der LSsung arbeitsphysiologischer und -psychologischer Pro- 

bleme. 
Beiftigen mSchte ieh: 

- Periodische Untersuchungen der Giftgei~ahrdeten. 
- 0bligatorische Erteilung eines lJnterrichtes in Arbeitsmedizin. 

Die Gewerbeschulen sind der beste Ort, we die ]ungen Arbeitsmediziner 
ihre Erfahrungen sammeln kSnnen. 

Was die praktischen Erfahrungen in der Industrie betrifft, mSehte ich jene 
yon Zangger vor allem best/~tigen. Immer wieder trifft man Chemiker und Be- 
triebsleiter, die fiber die Giftigkeit yon Betriebsstoffen nicht orientiert sind, oft 
erst, bis sie es am eigenen Leib erfahren haben. Ieh bin in Betrieben, anli~Blieh 
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von Vortri~gen und in meiner Sprechstunde mit Hunderten in Beriihrung ge- 
kommen, die mir sagten: (~H~ttten wir nur etwas mehr fiber die Gei~ahrlichkeit 
gewuBt. )) Ieh kann aus der groBen Ffille nur einige Beispiele anftihren: 

Ein Chemiker leidet an schwerer Abmagerung, an Fieber, Herzklopfen und 
Atemnot. Sein Gewicht fi~llt in sechs Monaten yon 72 auf  57 kg. Sein Arzt 
forscht natfirlieh zuerst nach einer ehron~schen Infektion, besonders nach einer 
Tbc. Naeh seehs ~Ionaten kam dann der Patient durch das Literaturstudium 
selbst auf  die Ursache. Er  hat te  etwa sechs Monate lang im Labor t~gtich Di- 
nitrokresol (DOKA) eingeatmet und durch die Haut  aufgenommen. Der Stoff 
wird hauptsi~chlich als Sch~dlingsbeki~mpfungsmittel verwendet, gelegentlieh 
auch als Sprengstoff und zur Holzimpriignation, wie Dinitrophenol. Es verur- 
sacht beim Y[enschen Und Tier eine Grundumsatzsteigerung ohne Basedow- 
symptome, weshalb es als Abmagerungsmittel benutzt wurde, neuerdings auch 
wieder benutzt  wird, trotzdem es Star verursacht. Vogt hat in der Schweiz vor 
zwanzig Jahren fiber sechs F~lle berichtet. Leber, Nieren und Knochenmark 
werden ebenfalls gesch~digt. In einem sehweizerischen Betrieb wurden ji~hrlich 
35 Tonnen DOKA hergestellt. Die Giftigkeit des Stoffes war jedoch den leiten- 
den Betriebschemikern nicht bekannt. Nach der Literatur und eigenen Unter- 
suchungen ist die Erkrankungshi~ufigkeit nicht sehr hoeh, wahrscheinlich weni- 
ger als 10 Prozent. Aber wie viele Vergiftungsfalle, besonders auch in der Land- 
wirtschaft, vorkommen, ist unbekannt.  

Die Giftig~eit yon Quecksilber wird noch immer untersehi~tzt. Ich erw~hne 
die Schriftprobe eines Mannes, der sich im Labor einer Hoehschule eine chroni- 
sche Vergif~ung durch metallisches Queeksilber zuzog, die ihn fiir Jahre voll 
invalid machte und der er erlag. Bei einem andern Fall handelte es sich um einen 
Arbeiter einer Munitionsfabrik. Die Chemiker hatten den ~rzten die Auskunft 
gegeben, die Leuchtspurmunition enthalte nur wenig Quecksilber und zudem 
in einer wenig giftigen Verbindung, nSmlich Kalomel. Die Diagnose (~ Basedow ~ 
wurde gestellt und der Patient  in eine ehirurgische Klinik zur Kropfoperation 
geschiekt. Dort  wurde jedoch ein normaler Grundumsatz festgestellt. Die 
Untersuchung des Urins, auch des Nebenarbeiters des Mannes, ergab groBe 
~fengen Quecksilber und typische Quecksilber-Vergiftungssymptome. - Oft 
stehen bei der chronischen Queeksilbervergiftung die psychisehen Ver~nderun- 
gen, vor allem die Reizbarkeit und die erhShte Ermtidbarkeit, im Vordergrund. 
In einem Betrieb, der groi3e Mengen von Quecksilber verarbeitete, woltten die 
Chemiker lange nieht glauben, dab ihre Arbeiter an Vergiftungen litten. Sie 
bezeichneten sie als Simulanten und Hysteriker. Eines Tages kam es jedoeh 
unter den Chemikern selbst wegen einer Kleinigkeit zu einem Streit. Sie ge- 
rieten in eine solche Wut, dab sie sich an die Gurgel sprangen. Der Direktor 
glaubte nach diesem Vorfall den Arzten, dal3 es sieh um Quecksilbervergiftun- 
gen handelte, und schiekte die erkrankten Chemiker zur Erholung fort. 
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Die Diagnose chronische Benzolvergiftung steltt immer wieder Schwierig- 
keiten. Hier einige Fehldiagnosen: Grippe, Angina, Magengeschwiir, blutender 
Darmtumor, Ohnmacht infolge An~mie, Nasenbluten, Neurasthenie. Die Er- 
krankungshi~ufigkeit ist zwar wahrscheinlich geringer als 1 Prozent. 

Die Arbeiter und die Betriebsleiter wissen sehr oft nicht, dab sie mit Benzol 
zu tun haben. Nach dem Auftreten eines schweren Falles yon Benzolvergiftung 
wurde ein Betrieb zu einer Genugtuungssumme ~tber die Leistungen der Suva 
hinaus verurteilt. Das Gericht war der Auffassung, der verantwortliche Be- 
triebsleiter hi~tte als Chemiker und Pharmazeut fiber die Giftigkeit des Benzols 
Beseheid wissen sollen. Selbstverst~tndlich hi~tte er aueh strafrechttieh verfolgt 
werden k5nnen, wenn der Antrag gestellt worden w~re. - Wi~hrend des Krieges 
wurde Perchlornaphthalin als C1-Ubertri~ger zur Herstellung yon kfinstlichem 
Nebel verwendet. Das Vieh, das nach den ManSvern auf dem verseuehten Ge- 
l~tnde weidete, erkrankte an schweren Veri~tzungen der MundhShle und des 
Oesophagus, die sehr oft zum Tode ffihrten. Die geschi~digten Bauern verlang- 
ten vom Staat Schadenersatz. Das Bundesgerieht muBte die Frage abkli~ren, 
ob die Chemiker pers5nlich haftbar gemacht werden kSnnten, was es jedoch ab- 
lehnte. Trotzdem mul~ ein solches Verfahren ffir die Angeschuldigten hSchst 
peinlich sein. 

In den letzten Jahren ist die gleiche Erkrankung in den USA festgestellt 
worden. Perchlornaphthalin war dort zur Schiidlingsbek~tmpfung verwendet 
worden. Unsere Erfahrungen waren damals nur einem amerikanischen Komitee 
bekanntgegeben worden. 

Als weiteres Beispiel erw~thne ich folgendes Vorkommnis: Wi~hrend des 
Krieges mu~te der Zinkbelag yon Benzinfassern entfernt werden. Ein Betriebs- 
chemiker gab den Mannsehaften eine L6sung yon Arsenik (As203) und H2S04. 
Der Betriebsarzt erkundigte sich bei mir telephonisch, weshalb die Leute 
~ knfitschblau ~) geworden seien und kollabierten. Natiirlieh hatte sieh der hoch- 
giftige Arsenwasserstoff (ASH3) gebildet. - Die Wirkung der Reizgase ist den 
Chemikern woht am besten bekannt, weniger jedoch die Latenzzeit sowie die 
Entstehung yon nitrosen Gasen in toxischen Konzentrationen beim autogenen 
Schweil~en im Innern yon Tanks und von Phosgen beim Kontakt  yon CCt4 und 
Tri usw. mit offenen Ftammen. - Ein junger Arbeiter mul~te wi~hrend etwa 
Dreiviertelstunden in einem Kessel autogen schweiBen, ohne jegtiehen Schutz. 
Beim Verlassen klagte er fiber leichte UbeIkeit, er hustete, fuhr nachher mit 
dem Velo etwa 10 Kilometer zu seiner Braut, bei der er den Abend verbrachte, 
dann wieder zurfick in sein Zimmer. Nachts hSrte seine Zimmervermieterin, 
wie er hustete und schwer atmete. Der am hIorgen herbeigerufene Arzt fand den 
Patienten zyanotisch, mit schweren bronchitischen Erscheinungen. Er schickte 
den Patienten mit dem Zug in das 12 Kilometer entfernte Spital, wo er abends 
seinem toxischen Lungen6dem erlag. Die Betriebsleiter str~tubten sich nach- 
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tr~glich gegen die Diagnose einer gewerbliehen Vergiftung. Auch der Arzt hatte 
ja nieht an diese gedacht. 

Drei Arbeiter waren ausstrSmenden Dampfen yon Dimethylsulfat ausgesetzt. 
Nach dem Abklingen der ersten Symptome wurden sie naeh Hause entlassen. 
Einer mui]te sein Velo dureh tiefen, nassen Sehnee stoBen. Er brauchte zu 
seinem Heimweg dreimal mehr Zeit als gewShnlich. Zu Hause trat  ein Lungen- 
6dem auf, das naeh 24 Stunden trotz ~rztlieher Hilfe zum Tode ftihrte. Der ver- 
antwortliehe Betriebsehemiker erlitt einen Nervenzusammenbrueh. 

Am Anfang des letzten Weltkrieges muBte die Produktion der Kunstseide 
und -wolle stark gesteigert werden. Pro Kilo Fertigprodukt sind etwa 330 g 
Sehwefelkohlenstoff notwendig. In einem Betrieb, der 25000 kg produzierte, 
gingen ti~glieh etwa 8000 kg CS2 in die Luft. Als der Verdaeht auftauchte, es 
kSnnten Vergiftungen vorliegen, suehte ich einen der Betriebe auf. Der Chemi- 
ker sprach immer v o n d e r  Giftigkeit des HaS, w~hrend CS~ ftir die ehronisehe 
Vergiftung verantwortlieh zu machen ist. Ein Patient  wurde mit psyehisehen 
StSrungen in eine medizinisehe Klinik eingewiesen. Dort wurde auf  Grund der 
Auskfinfte des Betriebes eine ehronisehe CS2-Vergiftung abgelehnt, der Patient 
in eine Nervenheilanstalt fiberwiesen, wo die Diagnose Schizophrenie gestellt 
wurde. Elektroschock wurde angewandt, und naeh einem Monat wurde die auf- 
fallende Besserung diese'r neuen Therapie zugeschrieben. Der Patient  war aber 
erblich iiberhaupt nieht belastet. Die Bestimmungen des CS2 in der Raumluft  
sowie weitere analoge Fi~lle bewiesen dann den Kausalzusammenhang. Es hatte 
sich um akute CS2-Halluzinosen gehandelt. 

Nur ein Autor, Professor Schwarz in Ziirich, hatte 1936 auf  die M5gliehkeit 
der Absorption yon Methylbromid in toxischen Mengen durch die intakte Haut  
hingewiesen. 1940 kam es dann bei der Entwesung einer Mtihle zu schweren 
Blasenbildungen an der Haut .  Ein Chemiker starb nach zwei Tagen unter 
schrecklichen Delirien, ein Laborant  war mehrere Wochen krank, der zweite 
Chemiker kam mit relativ leiehten Erseheinungen davon. Die Sauerstoffgeri~te 
hatten einwandfrei funktioniert. Zudem fanden sieh am Respirationstrakt 
keine Erseheinungen. Es muB sieh also um perkutane Vergiftungen gehandelt 
haben. Each diesen Ereignissen wurden FeuerlSseher mit Methylbromid im 
Kanton Ziirich u. a. verboten. Sie werden jedoeh noeh immer in der zivilen und 
vor ahem in der Militi~raviatik verwendet. Unsere Diisenflugzeuge sind damit aus- 
geriistet. Die Englander brauchen sie auch noeh, im Gegensatz zu den Ameri- 
kanern, in Zivilflugzeugen, beide aber aueh noeh auf zivilen und militi~risehen 
Flugpli~tzen. - Es braucht nieht immer zu tSdliehen Vergiftungen zu kommen. 
Naeh einer Latenzzeit yon einigen Stunden treten Hirnsymptome auf, Akkom- 
modationsstSrungen jedoeh erst nach acht Tagen. Ich habe an zwei internatio- 
nalen flieger~rztliehen Kongressen fiber diese Fi~lle r eferiert. Die MSgliehkeit 
der Aufnahme toxiseher Mengen durch die Haut  war ~rzten und Ingenieuren 
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unbekannt, auch die lange Latenzzeit wurde unterschi~tzt. Heute  ist ein Kampf  
wegen der Abschaffung dieser FeuerlSseher im Gange. Die Engli~nder h~ngen 
aber mit ihrem bekannten Konservativismus, der einer bessern Saehe wiirdig 
ware, daran. Ich babe an der zweiten Konferenz deshalb auf  die MSglichkeit 
der Sabotage hingewiesen. 

Ich mSchte ferner hier an die Tatsache erinnern, dab unter den yon Blasen- 
krebs (~Anilinkrebs~)) Befallenen eine reeht grol3e Zahl yon Chemikern ist. 
Entweder war ihnen die karzinogene Eigenschaft der Stoffe noch nicht bekannt 
oder sie untersehgtzten die Gefahrlichkeit. 

Zum SchluB sei das Tri-ortho-lcresylphosphat erw~hnt. Wghrend des Welt- 
krieges wurde es als KtihlS1 in Maschinengewehren verwendet. Durch einen un- 
glticklichen Zufall wurden bei der Dislokation einer Truppe mehrere Liter der 
hochgiftigen Substanz in Blechkannen mit der Bezeichnung ((Oliven61 ~) ge- 
leert. Diese gelangten in die Kompagniekiiche. Dort wurde das praktisch ge- 
ruchlose ()l irrtiimlicherweise zur Herstellung von Ki~seschnitten verwendet. 
Offiziere und Soldaten erkrankten unter Erbrechen, Durchfall und Kreislauf- 
kollaps. Nach 5 bis 6 Tagen konnten sie wieder zur Truppe zuriickkehren und 
das SchluBdefilee mitmachen. Nach einer Latenzzeit von durehsehnittlich sieb- 
zehn Tagen traten dann aber L~hmungen auf, in leichteren Fi~llen nur an den 
Beinen, in schwereren auch an den Armen und am Rumpf. Leider versagte die 
Therapie bei den meisten, so dab heute von den 80 Betroffenen noch 20 voll- 
sti~ndig invalid sind. Auch in diesem Falle tauchte die Frage der Verantwor- 
tung der Chemiker, die die Substanz ohne Warnmarken in den Gebraueh ge- 
bracht hatten, auf. Die zustgndigen Instanzen lehnten diese ab. Der einzige, 
der verurteilt wurde, war der Truppenarzt, und auch dieser mehr aus formalen 
Griinden. Er war weder an den Vergiftungen noeh am schweren Verlauf sehuld. 

Die Geschichte dieser chemischen Verbindung ist sehr interessant. Anfangs 
der dreiBiger Jahre wurden in der Sehweiz zahlreiehe Falle von L~thmungen bei 
Frauen beobaehtet,  die einen Pflanzenextrakt zur Einleitung eines illegalen 
Abortes eingenommen hatten. Dieser oder die Getatinekapseln enthielten Tri- 
kresylphosphat. - Wghrend der (~Prohibition)~ sind in den USA etwa 15000 
schwere VergiftungsfaUe nach dem Genul3 von ~ Ginger Ale ~) vorgekommen, der 
neben Alkohol Trikresylphosphat enthielt. 

Die Substanz wird seit Jahren ats Weichmacher in plastischen Massen und 
Spritzlaeken verwendet. Bisher sind zwar aus der herstellenden und verbrau- 
chenden Industrie keine Vergiftungsf~lle gemeldet worden. Die Verdampfungs- 
grSl3e der Substanz ist sehr gering, so dal3 toxische tV£engen wahrseheinlieh 
nicht eingeatmet werden. Immerhin sollte nieht vergessen werden, wie viele 
langwierige Neuritiden in der Praxis beobachtet werden, bei denen als Ursache 
meist ein Fokalinfekt (Zahngranulome, Tonsillen) angenommen wird, bei denen 
aber doeh ein gewerbliches Gift, wie das Trikresylphosphat in Frage kommen 
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kSnnte. Bekanntlich h~ngt die Diagnosestellung immer davon ab, dab an eine 
bestimmte YISgliehkeit gedaeht wird. Von Wichtigkeit ist die Tatsache, dab in 
England (Hunter) und in Deutschland (K6lsch) wahrend des Weltkrieges ge- 
zeigt werden konnte, dal3 Trikresylphosphat yon der unverletzten Haut  auf- 
genommen wird und zu den typisehen L~hmungen ftihrt. Allerdings war die 
Konzentration des Stoffes sehr hoch und der Kontakt  mit der Haut  sehr inten- 
siv und lange dauernd. Wichtig ist ferner die Tatsache, dab Trikresylphosphat 
neuerdings dem Benzin zugemischt wird, zuerst nur dem Flugbenzin, jetzt je- 
doeh als ICA (Ignition Control Additive) auch dem Autobenzin. Die amerikani- 
sche Industrie ist zwar versucht, Trikresylphosphat zu verwenden, das prak- 
tisch frei yon der Ortho-Isomere ist. Bekanntlich ist nur diese Verbindung 
hochgiftig, Para- und Meta-Trikresylphosphat dagegen nicht. Aber wir sind 
nicht sicher, dab orthohaltiges Trikresylphosphat anderswo beigemischt wird. 

Ich habe hier nur die wichtigsten und eindrticklichsten Beispiele bringen 
kSnnen. Ich k6nnte sie noch um viele vermehren. Als SchluBfolgerung dr~ngt 
sich folgendes auf: Wenn man die Berufskrankkeiten, insbesondere die durch 
chemische Substanzen verursachten, wirksam bek~mpfen will, so ist es not- 
wendig, die Arbeitsmedizin sowohl bei den Teehnikern und Ingenieuren ats auch 
bei den N[edizinstudenten ats Pflicht- und Examenfach einzufiihren. 

Eingangs habe ich dargetan, dab man mit Untersuehungen und speziell 
auch mit dem Unterricht  unten, an den Gewerbeschulen anfangen mul l  1947 
haben Dr. Sulzer und ieh am Kantonalen Technitcum in Winterthur mit einem 
Unterricht begonnen. Innerhalb des Faehunterrichtes werden den Chemikern 
und den Sehtilern der mechanisch-technischen Abteilung die Grundtagen, auch 
die gesetzliehen, beigebraeht, in Gegenwart des Fachlehrers, der spi~ter den 
Stoff wiederholen kann. Es handett sieh hier um eine Regelung durch die 
Technikumsdirektion, die jedoch dureh kein Dekret vorgesehrieben ist. 

L'enseignement de la m~decine du travail ~ l'~tranger 
Par le Dr Alberto Annoni, BIT, Gen~ve 

Les probt~mes pos~s par le travail humain deviennent chaque jour plus 
importants ou mieux connus. Leur solution, parfois d~licate, ne saurait plus 
se contenter de m~thodes improvisdes et r~clame toujours davantage une 
connaissance approfondie de la m~decine du travail. Le probl~me de cet 
enseignement se pose done de faqon de plus en plus urgente. 

La mgdecine du travail est devenue d~sormais une spgeialisation et demande 
notamment,  de la part  des m~decins, en plus de ]a connaissance de la patho- 
logie professionnetle, un mode de pens~e orient~ vers des probt~mes bien parti- 
cullers, e'est-£-dire une orientation mentale clue l'enseignement classique de 
la m~decine n'est gu~re en mesure de fournir. 
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L'enseignement de cette sp6cialitd, hormis quelques exceptions, est d'ori- 
gine plut6t r6cente. Son 6rude historique est int6ressante, mais nous nous bor- 
nerons k dresser un bref tableau de la situation tetle qu'elte se pr4sente de 
nos jours. 

En l '6tat actuel des ehoses, l'enseignement de la m6decine du travail peut 
~tre considdr6 sous un double aspect: celui de l'enseignement aux dtudiants 
pendant les cours universitaires et celui de l'enseignement post-universitaire 
dans des cours de sp6cialisation pour m6decins. 

It est n4cessaire de souligner tout  d'abord clue dans certains pays ces deux 
aspects de l'enseignement de la m6decine du travail se trouvent parfois asso- 
ci6s, le second' n '6tant en d6finitive qu'un d6veloppement et un perfeetionne- 
ment du premier. 

Les buts de ces deux types de cours sont 6videmment diff6rents, le premier 
ayant  comme objet de fournir aux 616yes des 6coles de m6decine un aperqu 
g4n6ral sur cet aspect particulier de la pathologie et de l'hygi6ne, de leur indi- 
quer un certain nombre de probl6mes que pose le travail et ses r4percussions 
sur l'organisme et de les pr4parer £ en tenir compte Iors de l'exercice de leur 
profession. Le deuxi~me type envisage la pr4paration de m4decins en vue 
d'exercer un r61e plus actif dans la lutte pour la pr4vention et le d4pistage de 
maladies du travail, et de les rendre capables de r4soudre les nombreux pro- 
bl6mes de physiologie, de pathologie, de psychologie et d'hygi6ne pos4s par 
le travail et sur les lieux de travail. 

II y a lieu encore de souligner que la m4decine du travail, 4rant une branehe 
de formation r4cente de l'enseignement m6dical, garde encore dans les divers 
pays certains caract6res qui d4noncent son origine. I1 est int4ressant de noter 
qu'en Italie, par exemple, la m4decine du travail est issue de la pathologie et 
de la clinique m4dicale et que son interpr4tation et son enseignement sont 
souvent orient4s vers le d4pistage, la patholo~e et la clinique des maladies 
professionnelles. En France, ce sont les m4decins 14gistes qui s'en sont d'abord 
occup4s pour des questions de r4paration et t'enseignement de la m4decine du 
travail est souvent associ4 ~ celui de la m4decine 14gale. Dans les pays anglo- 
saxons ce sont les hygi4nistes, en particulier les Public Health Officers qui ont 
4tudi4 les probl6mes d'hygi6ne et de sant4 connexes au travail industriel. Cet 
enseignement est donc encore souvent donn4 dans les 4coles d'hygi~ne (Public 
Health Schools) et t 'accent est mis sur les probl6mes d'hygi6ne industrielle. 

Ces diff4rentes origines de la m4deeine du travail ne l 'ont pas empSch4 de 
se mfirir en une science d4sormais bien d4finie, sur laquelle les th4ories sont 
remarquablement concordantes. Elles peuvent n4anmoins montrer les attaches 
puissantes que la m4decine du travail garde avec les autres disciplines m4di- 
cales ainsi que l'4tendue d 'un domaine qui reste parfois encore difficile £ d41i- 
miter  dans la pratique. 

493 



Enseignement universitaire 

L'enseignement universitaire de la m~decine du travail est, en g~n~ral, tr~s 
limit~. 

Dans la plupart des pays, il n'existe pas un enseignement de la m~decine 
du travail ~ proprement parler. Quelques points concernant cette mati~re 
sont mentionn~s, voire plus ou moins d~velopp~s, dans le cadre de certains 
cours de base. Ainsi, des-notions de toxicologie industrieUe et de pathologie 
professionnelle sont donn~es dans les eours d'anatomie pathologique ou de 
pathologie g~n~rale et sp~ciMe, et certains aspects de l'hygi~ne du travail sont 
abord~s dans les eours d'hygi~ne ggn~rale et de sant6 publique. Par  contre, 
la physiologie du travail et la psychologie industrielle sont rarement trait~es 
dans les cours de physiologie et de psychiatrie. 

L'utilit~ de cet enseignement, ainsi dilu~, semble en g~n~ral assez faible, 
du fait que ces notions dparses n'arrivent que rarement £ s'organiser dans 
l'esprit de l'~l~ve, en un ensemble coherent lui permettant d'encadrer solide- 
ment les probl~mes de m~decine du travail et de saisir les rapports entre les 
manifestations pathologiques et le milieu dans lequel eUes se sont d~clar~es. 
La connaissance de ces rapports est pourtant  fondamentale pour appr4cier les 
~l~ments d'usure qui ont agi sur l'organisme et pour comprendre les probl~mes 
de th~rapeutique et de prevention qui se posent. 

Dans certains pays, l 'enseignement de la mddecine du travail est assur~ par 
des eours r~guliers donnds £ cSt~ des disciplines prineipales. Leur ~tendue est 
plus ou moins vaste et leur dur~e peut  varier entre un et deux semestres. Ils 
abordent, en g~ndral, les probl~mes de la mddecine du travail d 'une mani~re 
organique et parviennent £. donner £ l'~tudiant un apergu assez comp]et des 
diff~rents aspects de la physiologie et de la pathologie du travail, de la toxi- 
cologie industrielle, des probl~mes de psychologie et d 'adaptation physique qui 
se posent dans les milieux du travail. 

L'enseignement post-universitaire 

Dans ce cadre, les solutions adopt~es sont de deux ordres: 

Dans certains pays, la m~decine du travail est encore consid4rde comme un 
aspect compl~mentaire de la m~decine sociale, de l'hygi~ne ou de la m~decine 
l~gale. C'est ainsi que des notions de m~decine du travail ou m~me seulement 
d'hygi~ne industrielle ou de toxicologie sont donn~es dans les cours de sp~cia- 
lisation en hygiene pubLique ou en m~deeine l~gale. L~ aussi, l 'enseignement 
s'av~re en pratique insuffisant et la preuve enes t  que dans ces pays surtout  il 
a ~t~ jug~ n~cessaire d'instaurer des cours de perfectionnement. Ces tours ont 
une dur~e variable, en g~n~ral une ou deux semaines, et portent sur des sujets 
particuliers ou consistent en une sdrie de conferences de port~e g~n~rale. Leur 
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but  est en g~n~ral limits et vise, le plus souvent, £ informer les m~decins rat- 
tach~s ~ l'industrie ou travaillant dans une r~gion industrieUe de l'~volution 
de la m~decine du travail, de eertaines solutions apportdes dans ee domaine 
ou de leur indiquer l '~tendue et l ' importance qu'ont pris certains probl~mes 
industriets et sociaux, ainsi que les r~percussions qu'ils peuvent  avoir sur 
l 'adaptation de t 'homme ~ son travail et  sur sa sant~. 

Dans une eertaine mesure, les critiques faites ~ l 'enseignement de la m~de- 
eine du travail dans le cadre g~n~ral de l'enseignement universitaire gardent 
leur valeur pour cette forme d'enseignement post-universitaire. 

Par contre, dans un certain nombre de pays, la mddecine du travail est 
reconnue eomme une sp~cialitd £ part, et les facultds ont organisd des cours 
post-universitaires de sp~cialisation pour m~deeins. La dur~e ainsi que le pro- 
gramme de ees cours pr~sentent des differences, mais en g~n~ral, ceux-ei 
assurent le d~veloppement d 'un enseignement ~quilibr~ qui permet une bonne 
formation pour les m~decins d~sirant se consacrer ~ la mSdecine du travail et 
qui donne droit ~ un dipl6me de sp~cialisation. 

Les mati~res trait~es lors de cet enseignement spdcialis~ sont en g~n~ral les 
m~mes dans les divers pays, bien que l 'importanee qui leur est accord~e ainsi 
que certains d~tails puissent varier d 'un pays ~ l'autre. 

Le programme d'enseignement de la m~deeine du travail comporte en 
gdndral les ehapitres suivants: 

1. Physiotogie du travail (rendement musculaire, fatigue musculaire, 
mdthode d'appr~ciation des fonetions organiques, etc.). 

2. Pathologie du travail (maladies dues aux poussi~res, intoxication, mala- 
dies dues £ d'autres causes, maladies de la peau, etc.). 

3. Psyehologie industrielle (n~vrose, probl~mes de fatigue mentale, de 
monotonie, relations humaines, etc.). 

4. Hygiene du travail (facteurs d'ambianee et teur importance, pollution 
de l'air, tes d~chets industriels, installations hygidniques, etc.). 

5. Accidents du travail (leurs causes physiques et psychologIques). 

6. Traumatologie et premiers secours. 

7. 0rganisation et fonctionnement des services mddicaux du travail. 
Notions de statistique m~dicale et d'administration. 

8. R~habilitation. 

9. L~gislation du travail. 

Apr~s cet aper~u tr~s synth~tique des solutions apportdes ~ l'enseignement 
de la m~decine du travail, il est int~ressant de passer bri~vement en revue un 
certain nombre de pays, en indiquant la mani~re dont ils ont organis~ cet 
enseignement. 
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Autriche. A l'Universitd de Vienne et ~ celle de Gratz, des notions d'hygibne 
industrielle sont donndes dans les cours de sp6cialisation en hygibne publique. 
Rdcemment la Facultd de mddecine de Vienne et l 'Ordre des mddecins ont 
organis6 eonjointement le premier cours de mddecine du travail £ l 'intention de 
mddeeins. Ce cours aura la durde d 'une annde, de fdvrier 1956 ~ janvier 1957, 
et comportera une sdrie de conf6rences portant, d 'une mani~re g6ndrale, sur 
les sujets ddj~ dnumdrds. 

Belgique. L'Universitd de Bruxelles organise un cours facultatif de m6de- 
cine du travail pour les dtudiants. I1 existe un centre inter-facultds £ l 'Univer- 
sitd de G a n d e t  un autre centre ~ Liege off sont donnds des cours libres de 
m6decine du travail. 

France. A l'Unive1~it~ de Lyon, dans le cadre de l ' Insti tut  de mddecine 
sociale, sont donn~s des cours de m~decine du travail pour tes ~tudiants. Le 
programme de ces cours porte notamment  sur la pathologie du travail, la rdha- 
bilitation, les intoxications. Dans d'autres universit~s, des notions de toxico- 
logie et de pathologie industrielle~ sont donndes dans les cours de m~decine 
l~gale. I1 existe en outre des cours de spdcialisation post-universitaires de la 
dur~e d'une annie. Ils sont organis~s notamment par les Universit~s de Paris, 
Lyon, Montpellier, Bordeaux, Strasbourg, Lille. Le programme comprend 
quatre chapitres principaux, £ savoir: la pathologie professionnelle, prineipes 
g~n~raux et l~gislation, l'hygi~ne du travail, ta physiologie du travail et la 
toxicologie industrielle. L 'examen final comprend des ~preuves th~oriques 
~crites, une ~preuve pratique et des ~preuves orales. 

Italie. I1 existe un cours de mddecine du travail pour les ~tudiants dans les 
Universit~s de Milan, Turin, Pavie, Padoue, Florence, Sienne, Rome, Naples, 
Palerme et Messine. La dur~e de ces cours est d'une annie scolaire et les sujets 
traitds sont les m~mes que pour te diplSme de sp~eialisation, mais d'une port~e 
plus limit~e. L'enseignement est centrd sur la physiologie, la pathologie et 
l'hygi~ne du travail avec stages en salles cliniques et laboratoires. Des cours 
de sp~cialisation sont dorm,s par les Universit~s de Milan, Turin, Rome et 
Naples; ils ont une dur~e de deux ans et les mati~res d'enseignement sont ainsi 
r~parties: pathologie du travail, hygiene du travail, physiologie du travail, 
l~gislation, maladies infeetieuses et parasitaires d'origine professionnelle, der- 
matologie professionnelle, physiologie industrielle, traumatologie et premiers 
secours. Ils sont completes par des stages de laboratoire et de clinique ainsi 
que dans tes services chirnrgicaux d'urgence et dans les usines. A ta fin de la 
premiere et de la deuxi~me armies, les ~l~ves sont soumis £ des examens oraux 
sur les mati~res d'enseignement et te diplSme de sp~cialiste est eonfdr~ ~ la 
suite de la soutenance d 'une th~se sur un sujet afferent £ la m~decine du travail. 
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Royaume-Uni. Des cours de mddecine du travail pour les fitudiants sont 
donnds dans les Universitds de Manchester, Durham, Glasgow, Edimbourg. 
Dans les Universitds d'Oxford, Birmingham et Sheffield, certains aspects de la 
mddecine du travail sont enseignds dans les cours de mddecine sociale. L'dten- 
due des programmes d'enseignement varie d'une mani~re considdrable d'une 
universitd £ l 'autre et Me semble couvrir en gdndral qu'une partie des probl~mes 
intdressant la mddecine du travail. Dans ces m~mes universitds sont donnds, 
de temps £ autre, des cours de perfectionnement d'une durde d'une £ deux 
semaines en gdndral, portant  sur des problbmes particuliers de la mddecine du 
travail, de la toxicologie ou de l'hygi~ne du travail. Des cours de sp~cialisation 
aboutissant ~ un diplSme sont donnds £ l'Universitd d'Edimbourg. Quatre 
autres Universitds, ~ savoir l'Universit6 de Glasgow, celle de Manchester, le 
Royal Insti tute of Public Health and Hygiene de Londres et la London School 
of Hygiene and Tropical Medecine, organisent des cours de prdparation en vue 
d 'un examen de spdcialisation qui est fair devant l 'une des trois commissions 
actuellement agrddes, ddsigndes respectivement par les Royal College of Physi- 
cians et Royal College of Surgeons de Londres; la Society of Apothecaries de 
Londres et la Faculty of Physicians and Surgeons de Glasgow. Les programmes 
de cet enseignement sont presque les m6mes et s'dtendent en g6n6ral sur deux 
anndes scolaires. Les points traitds sont les suivants: historique et ddveloppe- 
ment de la ldgislation concernant la protection de la sant6 dans les industries, 
organisation de services de mddecine du travail, physiologie appliqude dans 
l'industrie et dans les mines, psychologie appliqude dans l'industrie, placement 
des travailleurs, accidents du travail, maladies professionnelles, problbmes de 
rdhabilitation, problbmes spdciaux posds par le travail des femmes et des 
enfants. Ces cours sont compldtds par des stages pratiques dans une clinique 
dermatologique, une clinique ophtalmologique, ainsi que dans des services 
ou des centres de tra~matologie, de mddecine et de rdhabilitation. 

Suede. I1 existe un enseignement post-universitaire sous forme de eours de 
perfeetionnement de durde variable qui est donnd par la section pour l'hygi~ne 
industrielle de l ' Insti tut  de sant6 publique de Stockholm. 

Canada. L'Universit4 de Toronto organise un cours de sp6cialisation de 
mddecine du travail de la durde de 11 mois, dont huit sont consacrds ~ la 
preparation th6orique, et trois sont r6serv6s pour des stages dans l'industrie. 
L'enseignement thdorique comprend quatre mois d'6tudes sur les sujets con- 
cernant l'hygibne publique et quatre mois consacrds ~ des sujets de m6decine 
du travail tels que l'hygibne industrielle, la toxicologie, la pathologie du travail, 
les problbmes de psychotogie industrielle. 

Etats-Unis. L'enseignement de la mddecine du travail aux Etats-Unis est 
dorm6 soit sous forme de cours de spdcialisation autonome clans des univer- 
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sit~s, soit eomme sp~eialisation partictfli~re dans les gcoles d'hygi~ne publique 
(Public Health Schools). Les universit~s qui ont organis6 eet enseignement sont 
les suivantes: 

- Universitg de Cincinnati. Dur~e des cours: trois ans; premiere annie:  
psychologie, pathologie, toxicologie, physiologie industrieUe; ~tude des postes 
et placement, 16gislation; deuxi~me annie:  techniques d'ambiance, taxat ions ,  
maladies infectieuses transmises par les animaux, dermatologie, notions sur 
l'organisation des services de santd publique. Au cours de ces deux armies, des 
stages pratiques sont fairs dans l'industrie. La troisi~me annie  consiste en un 
stage guid~ dans une industrie. 

- Universitg de New York. Durge des cours: une annie. L'enseignement 
th~orique dure huit mois et comprend les divers aspects de la m~decine du 
travail, les derniers trois mois ~tant consacr~s £ un stage dans l'industrie. 

- U n i v e r s i t ~  de Rochester. Dttr~e des cours: deux ans. Les cours sont 
th$oriques et pratiques et un stage £ temps partiel dans une industrie est exig$. 

- Universit~ de Yale. Dur~e des cours: une annie, eomprenant des ~tudes 
th$oriques et des stages. Les Public Health Schools (P.H.S.) de Colombie, 
Harwarcl, John Hopkins, Michigan et Pittsburg ont institu~ des cours de 
sp$cialisation de m~decine du travail. Ces cours durent  une annie  et, sans 
entrer dans le d6tail, leurs programmes sont comparables et comprennent les 
divers aspects de la mgdecine du travail. 

I1 faut  par ailleurs souligner que les ~coles am~ricaines r~servent une place 
importante aux stages dans les industries, que ces stages doivent ~tre fairs en 
g~n~ra~ dans des industries agr~es  par l'Universit~ et que les stagialres sont 
d'habitude pay~s par les industries sur la base d'un service £ temps partiel 
~tabli en accord avec l'Universit~. 

I1 convient encore de rappelcr qu'en novembre 1954, £ l'Universitg d'Okla- 
homa, a eu lieu une conference centr~e sur les probl~mes de l 'enseignement 
universitaire de la mddecine du travail. Le rapport r~dig~ £ l'issue des r~unions 
a paru dans Industrial Medecine and Surgery, juin 1955. Les observations qui 
y sont exposdes mdriteraient d 'etre considdrgcs avec attention par ceux qui 
s'int~ressent ~ ce probl~me, car il expose en ddtail les raisons qui justificnt 
I 'enseignement de la mddecine du travail, sa rdpartition dans les cours uni- 
versitaires et les mati~res qui devraient fitre enseigndes. 

Ce bref apergu n 'a  pas la pr6tention d'8tre complet. Une enqu8te plus 
approfondie pourrait  montrer  que, dans d'autres pays, certaines dispositions 
ont dtfi adoptdes pour ] 'enseignemcnt de la mddeeine du travail et la formation 
de mddecins Sl~cialisds. Les quelques exemples citds visent seulement 
regrouper un certain nombre d'informations et ~ donner une idde de la place 
occupde actueUement par l 'enseignement de la mddecine du travail dans le 
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monde eL des tendanees g4n4rales et partieuli~res de la formation de m4decins 
dans une discipline relativement nouvelle eL dont l 'importanee ne cesse de 
croiLre. 

Unterricht in Arbeitsmedizin 

Von PD Dr. D. H6gger, BIGA, Ziirich 

Die Arbeitshygiene ist eine angewandte Wissenschaft. Die Grundlagen, auf 
die sie sich stfitzt, stammen aus der allgemeinen Hygiene, aus der Physiologie, 
aus der Dermatologie, der Ohren- und Augenheilkunde, der Radiologie und so 
welter. Die praktische Arbeit erfordert fiberdies Einbliek in die Betriebs- 
verh~Itnisse und -bedfirfnisse. Es ist noLwendig, die versehiedenen Elemente 
in ihrer Bedeutung gegeneinander abzuw~gen und die mannigfaltigen Erforder- 
nisse nach MSgliehkeit miteinander in Einklang zu bringen. 

Die Verantwortung ffir die Durchfiihrung der arbeitshygienisehen MaB- 
nahmen tr~gt grunds~tzlieh der Betrieb. Es sind fiberwiegend Nieht~rzte, die 
das Notwendige vorkehren miissen. Darauf hat die Organisation des Unter- 
richtes RfieksichL zu nehmen. 

In Zfirieh wurden in den letzten Jahren folgende Vorlesungen gehalten: 

1. ¥orlesungen fiir Mediziner fiber Berufskrankheiten und fiber allgemeine 
Arbeitshygiene. 

Sie sind im allgemeinen seb_leeht besucht, da der Student sich in der Zukunft 
gewShnlieh als praktisehen Arzt oder Spezia.larzt sieht und wenig Verst~ndnis 
ffir hygienische Fragen mitbringt. Die Vorlesung bezweekt, ihn mit der allge- 
meinen T~tigkeit und Situation des Fabrikarbeiters bekanntzumachen. Es 
werden typische technische Prozesse und Situationen beschrieben, gefahrliche 
Arbeitsmaterialien sowie Arbeitszeit, Verpflegung, Ermfidung usw. behandelt. 
Der Mediziner soll instand gesetzt werden, eine sorgFaltige Arbeitsanamnese 
aufzunehmen, da diese die Grundlage fiir die Diagnose .der Berufskrankheiten 
ist. Ferner soll er so weir mit der Situation des Arbeiters verttaut sein, dab er 
durchfiihrbare Ratsehl~ge fiir das in dividuelle Verhalten geben kann, ins- 
besondere aueh in bezug auf einen allfalligen Berufswechsel. Hier wird durch 
unvorsichtige negative Aul3erungen fiber die Auswirkung der Arbeit nieht 
selten groBes Unheil angerichtet. Die Vorlesung ist keine Klinik; die Beschrei- 
bung der Berufskrankheiten im einzelnen ist in erster Linie Aufgabe der Spe- 
zialkliniken ffir innere Medizin, Dermatologie usw. Hingegen werden gewisse 
Spezialkapitel der Physiologic behandelt, die ffir das Verst~ndnis der Patho- 
genese der Berufskrankheiten yon besonderer Bedeutung sind (z. B. Ein- 
atmung yon Staub, Blendung, UbertSnen leiser durch laute Ger~usehe usw.). 
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Frtiher wurden auch regelm/~I3ig Exkursionen in Fabriken unternommen, 
an denen sich vor allem praktische Arzte beteiligten. Voraussichtlieh wird die 
Studiengruppe, die ktirzlich gegrfindet wurde, diese Aufgabe in Zukunft  iiber- 
nehmen kSnnen. 

In der allgemeinen Hygiene-Vortesung werden im Sommer jeweils einige 
Stunden tiber Arbeitsmedizin gelesen. 

Die Beratung yon Dissertanden, die in andern SpezialfKchern doktorieren, 
nimmt nur einen verhKltnism~Big kleinen Raum in der Lehrt~tigkeit ein. Die 
Medizinische Fakulti~t in Ziirieh hat  1954 einen arbeitsmedizinischen Fort- 
bildungskurs ftir J~rzte veranstaltet,  der yon fund 40 Teilnehmern besucht war. 

2. Vorlesung Iiir Hiirer aller Fakultiiten 

Diese ist ordentlich besucht, hingegen nicht yon Medizinern, sondern tiber- 
wiegend yon Berufsleuten, die in der Praxis stehen, sowie zum Tell auch yon 
Juristen und NationalSkonomen. Sie umfaBt eine Einftihrung in die Kapitel 
der Physiologic und der Pathologie, die ffir das Versti~ndnis der Arbeitshygiene 
notwendig sind, im weiteren eine Darlegung der Pathogenese der Berufskrauk- 
heiten sowie der Grunds/~tze der SchutzmaBnahmen. In  letzter Zeit wurden 
auch ein- bis zweit~tgige Spezialkurse tiber Einzetfragen abgehaIten. 

3. Ausbau des Unterrichtes 

Eine verbesserte Ausbildung der Studenten auf dem Gebiet der Arbeits- 
medizin ist wtinschenswert. Es dtirfte indessen kaum mSg]ich sein, eine grS•ere 
Zahl zus~tzlicher Stunden einzuffihren. Der arbeitsmedizinische Unterricht 
sollte in die allgemeine Hygiene-Vorlesung eingebaut werden. Zweifellos kSnnte 
auf verschiedene Kapitel, die heute hier behandelt werden, verzichtet werden. 
Ein gewisser Zeitgewinn ftir die Kliniker w~tre auch erreichbar, wenn der Unter- 
richt in Bakteriologie, Serologic und Virologic in das letzte Semester vor dem 
zweiten prop~deutischen Examen verlegt werden kSnnte. Die Ausbildung yon 
Spezialiirzten in Arbeitsmedizin mul3 naturgemi~B der Zeit naeh dem Staats- 
examen vorbehalten bleiben. Sie ist indessen nur mSglich, wenn ein geeignetes 
Inst i tut  zur Verftigung steht. 

Possibilit~s d 'un enseignement de la m~deeine du travail dans le cadre du 
programme f6d~ral des ~tudes de mbdecine 

Pax le ProL E. Jdquier-Doge, policlinique m~dicale, Lausanne 

Pas re~u le texte. 
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Besoins de l ' industrie en m6decins du travail 

Par C. Guerdjilco]], m6decin d'hygibne industrielle de la SUVA pour la Suisse romande, 
C-entre 

Monsieur le President, Messieurs, 

J 'aurais bien voulu vous parler des m~faits de l'absence de m~decins du 
travail dans les industries. J 'aurais pu vous d~peindre concr~tement, comme 
m~decin d'hygi~ne industrielle, les lacunes que j 'ai presque ehaque jour cons- 
tat~es dans les industries les plus diverses en ce qui concerne la s~curit~ du 
travail. Mais on m'a charg~ de vous parler des (~besoins)) de l'industrie en 
m~decins du travail. Cela peut paraltre dtrange, puisque, si nous avons du 
retard en Suisse sur routes les questions de la m~decine du travail, c'est bien 
parce que les entreprises n 'ont  pas encore toutes r~alis~ consciemment qu'elles 
ont besoin d'une m~decine du travail. 

Mais le sujet dont on m'a charg~ se justifie tout de m~me, car c'est bien £ 
l'industrie et £ la sdcuritd industrielle que s'adresse la mddecine du travail. 
Si l 'industrie pensait par aventure qu'elle n'en a pas besoin, c'est parce qu'elle 
n'en aurait pas encore expdrlmentd les bienfaits ni la ndcessitd. Ce sont les 
besoins de l'industrie en mddecins du travail, c'est-~-dire en hygiene et en 
sdcuritd du travail, qui font que des mddecins du travail sont n6cessaires, et 
qui font du m~me coup que ces mddecins doivent ~tre bien instruits dans leur 
spdcialitd. Or cette prdparation spdcialisde ne peut avoir lieu que dans les 
universitds, comme c'est le cas pour les autres spdcialit6s mddicales. 

Je  dois rappeler trbs bribvement la ddfinition, ce qui revient £ dire les 
t£ches de la m~decine du travail. C'est une mddecine qui vise ~ prgvenir les 
affections du travail, que ces affections soient d'ordre mddical (intoxications 
professionnelles; pneumoconioses; affections par agents physiques, par exemple 
par le froid, la chaleur, les hautes pressions, l'humidit6, la sdcheresse, l'dlec- 
tricitd, tes radiations diverses; dermatoses professionneUes; mah~iies infec- 
tieuses professionnelles), ou au contraire clue ces affections soient d'ordre chirur- 
gical: accidents du travail, qui sont extr~mement nombreux et varids, encore 
beaucoup plus importants au point de rue  dconomique que les affections pro- 
fessionnetles d'ordre mddicat dont je viens de parler. La  mddecine du travail 
cherche £ prdvenir tout  ceta, et non pas £ le gudrir ni ~ le r6parer financibre- 
ment, car gudrir ou rdparer sont en l'oecurrence un pis aller, un aveu d'im- 
puissance en face des causes. La mddecine du travail doit faire rdgner la sdcu- 
rit6 du travail dans tes entreprises. 

J 'ai  constatd ces derniers temps, en Suisse romande, qu'une certaine con- 
fusion semblait rdgner sur la distinction qu'il y aurait lieu de faire entre une 
(~ chirurgie du travail ~) et une (~mddecine du travail ~). I1 n'existe p~s £ propre- 
ment parler de ((chirurgie du travail ~), mais une ((chirurgie des accidents~, 
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c'est-£-dire une chirurgie traumatologique. Cette chirurgie n 'appart ient  pas k 
proprement parler ~ la m~decine du travail, car eUe cherche avant  tout  
diagnostiquer et  k traiter les l~sions, non pas ~ les pr~venir. Au contraire, la 
prevention des accidents fair patt ie int~grante de la m~deeine du travail  et 
de l'hygi~ne industrielle, et  elJe ne s'en distingue nullement. La m~decine du 
travail ne doit p a s s e  cantonner dans la pr6vention des affections m6dicales 
du travail, car sa t~che .resterait alors tr~s incomplete. 

La m~decine du travail est donc 1~ pour appliquer la s~curit~, par tous les  
moyens modernes qui sont ~ sa disposition, et il saute aux yeux que les entre- 
prises ont besoin de m~decins du travail, car eUes ont besoin de la s~curit~ 
du travail. 

Or, pour que le mgdecin du travail soit a mSme d'appliquer la s6curit~, il 
est n~cessaire qu'il poss~de une formation sp~cialis~e, formation qui d~borde 
tr~s largement la simple connaissance de la pathologic du travail. Le m~decin 
du travail, pour pouvoir pr~venir ces affections, doit en effet connaitre en 
d~tail les milieux du travail, les conditions, les risques en presence, que ces 
risques soient chimiques, physiques, infectieux ou traumatiques. 

I1 doit connaltre la technologic, la toxicologie, la physiologie et la psycho- 
logie du travail, et  encore bien d 'autres choses. I1 est essentiel qu'il collabore 
avec le chimiste et l'ing~nieur, et c'est assez dire clue toute  sa formation doit 
largement s'inspirer de la technique et des progr~s incessants de l 'industrie 
moderne. II est clair, done, qu'il a besoin d 'un enseignement sp6cial, et que cet 
enseignement ne peut  lui ~tre donn~ par une clinique mddicale ou chirurgicale 
ordinaire. 

Mais les entreprises sent  loin d'avoir routes conscience de ce besoin en 
mddecins du travail. Le Groupemen$ remand d'hygi~ne industrielle et  de mdde- 
eine du travail s 'est fond6 au ddbut de 1954 essentiellement pour ddvelopper 
l'esprit de la s~curit6 du travail chez nous, car il dtait ~vident que cet esprit 
dtait insuffisamment r~pandu et que, le plus souvent, sans mauvaise volont~ 
aucune, le besoin d 'une sdcurit~ complbte du travail n'dtait nullement res- 
senti par un trbs grand nombre d'entreprises. Pour qu'un besoin soit ressenti, 
il faut qu'on air d 'abord ressenti l 'avantage et l'int~r6t de la chose dent  
il est question. 

Cette br~ve confdrence devait  6tre confi~e ~ un industriel, mais cet industriel 
s'est ddsistd. En effet, dans l 'immense majorit6 des cas, les entreprises suisses 
ne possbdent pas de services mddicaux du travail et ne sent pas m~me affilides 

des services m~dicaux inter-entreprises. I1 n'est done pas dtonnant que nos 
industries n'aient pas encore rdalisd toute l'utilit6 qui r6side dans la mddecine 
du travail et  qu'elles n 'en aient pas encore ressenti l 'urgent besoin. Nous parle- 
rons de ce besoin, ear c'est le sujet dent  nous avons ~t6 charg6. Ce n'est  qu'£ 
force de pratique et d'exp~rience que les besoins se font jour. C'est la raison 
pour laquelle les besoins de l 'homme moderne sent diffdrents, plus nombreux 
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et aussi plus @lev@s, et plus sociaux que ceux de l 'homme primitif ou de l'en- 
rant qui vient  de naltre. 

Comme £ l'origine de presque tousles  mouvements sociaux de l'humanit@, 
les initiatives de la m@decine du travail ont @t@ prises, au d6but, par quelques 
individus isol@s particuli~rement clairvoyants, et aussi particuli~rement d@sin- 
t@ressds. 

En 1842, d@j~, en Angleterre, un industriel de Deanston, John Smith, a 
engag@ un m@decin afin qu'il visite p@riodiquement ses ouvriers, qu'il leur 
donne des conseils, et qu'il fasse son possible pour pr@venir la maladie. En 
1872, nn industriel italien, Alessandro Rossi, agit dans le m~me sens, en l'ab- 
sence de route contrainte l@gis]ative. En 1878, un grand industriel milanais, 
De Angeli, institue un v@ritable service m@dical dans ses usines, avant tout  
dans le but  de lut ter  contre l'~closion des maladies professionnelles, et aussi 
pour d@velopper l 'orientation professionnelle d~s l 'embauche. 

On comprend qu'aujourd'hui, avee le d@veloppement formidable des pro- 
cessus industriels et le nombre toujours plus grand des risques inh@rents aux 
produits chimiques et aux machines, le contr51e m@dical suivi des ouvriers et 
l'application de la s~curit@ soient encore plus n@cessaires qu'il y a 80 ans. 

I1 m'est impossible de faire maintenant  un expos@ historique rant  soit peu 
complet, e t j e  me borne £ poser quelques jalons. 

Au d@but de la guerre de 1914-1918, Albert Thomas, alors Ministre fran~ais 
des armements, impose les services m@dicaux d'usines dans les entreprises 
travaillant pour les armements et dans les entreprises annexes (caoutchouc, 
textiles, m@tallurgie, etc.). En effet, le ry thme du travail @tait devenu intense 
par la force des choses, les produits utilis@s @talent souvent dangereux, et la 
grande majorit@ des hommes valides @taient au front. I1 fallait lutter @ner- 
giquement contre les causes de maladies et d'accidents et contre l'absent@isme, 
cela dans l'int@r@t vital de la nation. 

En Italie, au d@but de la guerre de 1914-1918 @galement, la m@me obliga- 
tion des services m@dicaux d'usines fur impos@e par le Ministre des armements 
Dallolio. 

Un certain nombre de grandes entreprises comprirent ainsi, pendant la 
premi@re guerre, l'utilit@ des services m@dicaux d'usines et continu~rent de les 
appliquer ensuite, alors re@me qu'aucune contrainte ldgislative ne les y obligeait 
plus, par exemple les Usines Fiat ~ Turin. 

II faut rappeler toutefois clue bien avant  ta premiere guerre, en Angleterre 
et en Allemagne par exemple, ~ ta fin du XIXe  si@cle d@j~, des dispositions 
]@gales d@taill@es furent prises pour assurer le contrSle m~dical p@riodique des 
ouvriers exposes aux risques professionnels importants. 

On peut dire malgr@ tout que ce sont les grandes guerres, avec l'intensifi- 
cation industrielle qu'elles comport~rent, qui d@velopp~rent rapidement et 
impos@rent la notion de l'indispensabilit@ de la mddecine du travail, c'est-£-dire 
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de l'application stricte des mesures de s6eurit~ et du contrSle sanitaire r~gulier 
des effectifs exposes. 

Tr~s peu apr~s la Seconde Guerre mondiale, la France imposait d6finitive- 
ment l'obligation Mgale des services m6dicaux d'usines. Apr~s cette guerre 
~galement, un grand hombre de pays industriels, sans imposer l'obligation 
m~me des services d'usines, impos~rent ou r6impos~rent le contrSle m~dical 
l~riodique des ouvriers expos6s: Italie, Belgique, Hollande, etc., sans parler 
des autres pays oh ees contrSles obligatoires existaient depuis tr~s longtemps 
d~j£. Je  rappelle qu'en Suisse, le seul contrSle impos6 par la loi est celui des 
travaiUeurs expos6s au risque de silicose. 

I1 est assez probable que si nous sommes en retard dans ce domaine, c'est 
parce que nous n'avons pas travers$ les Spreuves ni fait les exp6riences des 
deux grandes guerres. I1 est heureux que nous n'ayons pas pass6 par 1£, mais 
il est dommage que nous n'ayons pas encore suffisamment cherch6 £ comprendre 
et £ tirer parti des consequences salutaires de ces guerres sur le plan de l 'hy- 
gi~ne et de la s~curit6 du travail. 

Dans de nombreux pays, on vient de le voir, les services m~dicaux d'usines 
ne sont pas obligatoires, mais sont obtigatoires seulement les contr61es p6rio- 
diques fr6quents des travailleurs exposes £ de nombreux toxiques divers. 

Or, dans ces pays, un tr~s grand nombre d'entreprises ont rapidement 
compris l'utilit6 des services m6dicaux d'usines et ont institu6 de tels services. 
C'est ainsi qu'en Italie, par exemple, presque routes les usines de plus de 200 
300 ouvriers poss~dent en propre un service m~dical. Les entreprises moins 
importantes b~n6ficient en g6n6ral de services inter-entreprises. I I e n  est de 
m~me en Belgique, en Hollande, etc. Comme je l'ai dit, les services m~dicaux 
sont obligatoires en France. 

Si de nomkreuses entreprises ont institu6 des services m~dicaux, c'est 
parce qu'elles ont constat6 que les nombreux contrSles prophylactiques impos6s 
par les lois ont grand avantage £ ~tre effectu6s par des m6decins vers6s en 
m6decine du travail, £ savoir par des m6decins connaissant les risques tels 
qu'ils existent sur place et capables de conseiller les entreprises, d 'entente 
avec les ing6nieurs de la s6curit6, sur les mesures techniques et prophylactiques 
qu'il convient de prendre pour r~duire au minimum les causes d'accidents et 
de maladies professionnelles. 

Non seulement les contrStes p6riodiques, les examens d'embauche et la 
s61ection professionnelle selon les diverses aptitudes physiques et psychiques 
des ouvriers, ont grand avantage £ ~tre exerc6s par des sp~cialistes, mais il est 
tout aussi 6vident que l'application d'une bonne s6curit6 ~ l'usine m~me est 
capable de r6duire consid6rablement l'absent6isme de route cause, d 'augmenter 
par 1£ le rendement gconomique des industries et la qualit6 du travail. L'absen- 
t6isme gr~ve consid6rablement les budgets industriels car, en l'absence de 
contrSles m6dicaux 6troits des patients et aussi du contrSle des conditions de 
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travail et des conditions humaines £ l'entreprise m~me, des abus sans nombre 
se produisent. Et  ceci a pour r6sultat d'une part un rendement 6conomique 
moindre, d 'autre part  l'616vation des taux de primes d'assurances. Bien des 
enqu~tes 6trang6res, dans te d6tail desquelles il n'est pas question d'entrer ici, 
ont prouv6 l'6minente utilit6 6eonomique des services m6dicaux et techniques 
de s6curit6. Pour eette raison, on a dit £ juste titre que la pr6vention paye. 

I1 me faut dire encore quelques mots sur l'utilit6 du m6deein du travail. 
C'est lui, avee l'aide du psychotechnicien du travail, qui d6termine les aptitudes 
de l'ouvrier au moment de l 'embauche et qui le dirige sur le poste de travail 
qui luf conviendra le mieux, poste qui sera done le moins dangereux pour lui. 
C'est aussi le m6decin du travail, 6clair6 par la connaissance pr6cise qu'il 
poss6de du milieu du travail et des conditions des divers postes, qui orientera 
t'ouvrier qui a 6t6 accident6 ou intoxiqu6 vers le nouveau poste qui lui con- 
vient. Je  rappeIle qu'en l'absence de m6decins du travail connaissant le d6tait 
des conditions de travail, aueune r6adaptation valable ni aucun reclassement 
satisfaisant ne sont r6alisables. 

Mais il y a encore le (~ facteur humain ,, eet immense facteur dont on a dit 
qu'il est ~ l'origine des 85 ~o des accidents du travail. Ce facteur, qui tient 
avant tout  au psychisme de l'ouvrier et aux conditions morales et sociales des 
ateliers, demeure le plus souvent imp6n6trable au m6decin qui ne connalt pas 
la vie m~me des entreprises. C'est ici peut-~tre que le m6decin du travail 
trouve son activit6 la plus belle et aussi la plus particulibre. I1 lui est en effet 
donn6 d'6tudier sur place les causes humaines, sociMes, qui alt~rent la joie 
au travail et par 1~ l'int6r6t au travail, l 'attention de l'ouvrier, et sa prudence 
mgme. Le m6decin du travail est done le mieux plac6 pour r6tablir de bonnes 
relations humaines entre les travailleurs, et surtout entre les travailleurs et 
leurs chefs, bonnes relations en l'absence desquelles le rendement du travail 
fl6chit et la morbidit6 augmente. 

C'est dans le m~me esprit que le m6decin du travail sera aux aguets des 
causes de fatigue excessive, des d6fauts d'organisation du travail, des journ6es 
trop longues, des heures suppl6mentaires trop nombreuses, des attitudes 
vicieuses aux machines et aux 6ta[ lis. 

Mais pour terminer, it ne faut pas oublier que la sp6cialisation du m6decin 
du travail est rendue n6cessaire surtout par la lutte contre les risques d'intoxi- 
cations et d'accidents. 

Dans son ensemble, la pr6vention des accidents est relativement plus 
simple, car elle s'adresse essentiellement ~ des causes m6caniques tangibles. 
I1 en va autrement de la lutte contre les intoxications professionnelles. I1 s'agit 
aujourd'hui avant tout  de formes chroniques, parfois peu apparentes, souvent 
compatibles avec une capacit6 de travail longtemps conserv6e. Ces intoxica- 
tions chroniques se manifestent ~ la longue, aprbs s'gtre traduites seulement 
par des sympt6mes 16gers et peu caract6ristiques. Cependant, avec le temps, 
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elles peuvent provoquer des dommages organiques irr~parables et hater consi- 
d~rablement l'heure de la mort. I1 est donc indispensable clue des m~decins 
specialists en m~decine du travail, Sl~cialit~ qui comprend la toxicologie 
industrielle, s'occupent de d~pister ces formes chroniques £ un moment o~ 
les sympt6mes n'en sont qu'~ leur d~but. 

Tr~s souvent, pour d~terminer l'~ventueUe toxicit6 £ longue ~ch~ance de 
l'atmosph~re de tel ou tel atelier, de tel ou tel poste de travail, ce mgdecin 
devra, en collaboration avec le chimiste d'hygi~ne industrielle, proc6der ~ des 
pr~l~vements d'air £ des emplacements savamment d~termin~s, afro de pr~- 
ciser off et quand les dispositifs techniques de s~curit~ ad~quat~ devront ~tre 
mis en oeuvre. C'est encore 1~, Messieurs, l'un des aspects ~minemment tech- 
niques de la sp~cialit~ que constituent aujourd'hui la m~decine du travail et 
l'hygi~ne industrielle. 

Pour d~montrer l'importance de cet aspect technique, je pourrais tirer de 
nombreux exemples de mon activit~ de teus les jours. Notre temps ~tant limit~, 
je n'en apporterai clue deux ou trois: 

La secr~taire d'un garage du canton de Neuchatel se plaignait de c~phal~es, 
d'asth~nie, de vertiges, d'anorexie, de troubles digestifs divers, d'hyperm~nor- 
rh~e. I1 s'agissait de d~terminer si une source toxique existait dans le petit 
bureau oh elle travaillait. Venu sur place pendant l'hiver avec M. Desbaumes, 
chimiste d'hygi~ne industrielle au Laboratoire cantonal de Gen~ve, j'examinai 
rapidement cette jeune fille. Elle ne pr~sentait aucun signe objectif grossier, 
mais elle confirma ses plaintes dont l'ensemble devait faire suspecter un oxy- 
carbonisme chronique. La halle attenante du garage ne contenait en ses diverses 
parties que des concentrations insignifiantes d'oxyde de carbone, m~me au 
moment de la raise en marche des moteurs pour la sortie des voitures. Plusieurs 
v~hicules ~taient garbs £ peu de distance de la porte dormant sur le bureau, 
laquelle ~tait presque toujours tenue ferrule. Grace ~ l'appareil M. S. A. 
dosage continu, nous avons pu suivre le trajet de leurs gaz d'~chappement. 
Ceux-ci se refroidissaient rapidement et coulaient avec l'air froid de la halle 
dans l'interstiee inf~rieur de la porte, s'accumulant ainsi dans le petit bureau, 
o~ des concentrations assez importantes de monoxyde de carbone demeuraient 
pendant tongtemps. Le m~me ph~nom~ne se produisait au niveau de la porte 
dormant sur la rue, et chaque lois qu'une voiture venait faire le plein ~ la 
colonne plac~e tout pros, des gaz d'~chappement s'introduisaient dans le 
bureau, qui n'~tait pourvu d'aucun dispositif de ventilation. La sanction tech- 
nique £ prendre ~tait simple: installation d'un dispositif d'apport d'air dans le 
bureau afin d'y ~tablir en permanence un l~ger degr~ de surpression emp6chant 
la p~n~tration de Fair provenant du garage et du poste d'essence. 

I1 y a quelques temps, plusieurs ouvriers d'une grande usine chimique du 
Valais redout~rent d'etre intoxiqu~s chroniquement par le mercure en tra- 
vaillant ~ la fabrication ~lectrolytique du chlore et de la soude caustique selon 
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le procdd6 de Krebs. Une (~ psychose collective ~) menagait de s'installer. L'entre- 
prise me pria d 'examiner l'dquipe, ce que je fis en ddtail. Cet examen collectif 
ne r6vdla aucun signe certain ni m~me probable d'hydrargyrisme. Nous procd- 
dames avec 1~I. Desbaumes ~ de nombreux prdl~vements d'air dans la halle de 
fabrication et primes ddterminer avec prdcision quelles dtaient les operations 
qui pouvaient donner lieu ~ des ddgagements de concentrations mercurielles 
dangereuses si eertaines prdcautions n'dtaient pa.s prises. Notamment,  des 
ddgagements intempestffs d'hydrog~ne ~ partir des cuves d'dlectrolyse trans- 
portaient des vapeurs mercurielles assez eoncentr~es, et il dtait indispensable 
de veiller soigneusement ~ ce que l'hydrogbne ffit constamment aspird en vase 
clos. Des recommandations strictes furent faites aux ouvriers pour qu'ils 
~vitent de laisser tomber sur le sol des gouttes de mdtal chaud au moment de 
l'dcr6mage du mercure. Ces divers points ayant  dt~ rigoureusement prdcisds, 
toute hantise d'intoxication disparut, et les ouvriers, comme leurs chefs, furent 
renseignds sur les risques prdcis qu'fl s'agissait d'6viter. 

Quelques cas de saturnisme chronique se ddclarbrent dans une grande 
fabrique de cables dlectriques de Suisse romande, mais la source toxique n'ap- 
paraissait pas clairement. Nous procddames ~ des prgl~vements d'air aux divers 
postes de travail et primes ddterminer qu'un grand nombre d'entre eux ne 
comportaient aucun risque. Seuls l '6tamage des manchons de plomb, ]a fabri- 
cation des isolateurs (utilisation de litharge) et l'dcr6mage des ereusets pour la 
fonte du plomb prdsentaient un risque certain. Les mesures addquates furent 
prises, et de nouveaux cas d'intoxication ne furent plus signalds. 

On pourrait ajouter une foule d'exemples ayant trait  aux situations les 
plus diverses, off fl ~tait n6cessaire de prdciser le lieu, la nature et l ' importance 
des sources toxiques afin de pouvoir les supprimer. 

Pour iUustrer d 'une mani~re concrbte l'uti]itd des services mddieaux d'usines, 
alors m~me que le besoin n 'en est pas toujours conscient chez nous, je vous 
dirai qu'en Suisse romande seule, qui est un trbs petit pays dont l'industriali- 
sation n'est pas encore tr~s importante, nous avons enregistr~ en 1953 dans les 
entreprises soumises £ la L A M A  18 eas d'intoxications professionnelles par le 
plomb, alors que dans toute l 'Angleterre fl n 'y  en cut la m6me ann4e que 52, 
pour une population ~ peu pros 45 lois plus grande. En 1953 ~galement, 7 cas 
d'intoxications professionnelles par le trichlor~thyt~ne en Suisse romantic, 
contre 11 cas dans route l'Angleterre. I1 en va de m~me pour presque routes 
les maladies professionnelles courantes, sauf peut-~tre pour la silicose, qui a 
fair l 'objet chez nous, depuis bient6t 10 ans, d 'une l~gislation preventive et 
prophylactique rigoureuse. Et  il faut insister ici sur le fair clue la d~claration 
des intoxications professionnelles aux instances officielles d'bygi~ne est obli- 
gatoire en Angleterre, alors qu'en Suisse aucune loi n'oblige explicitement les 
m~decins £ d~clarer ~ l'autorit~, ni m~me ~ la Caisse nationale, les cas d'intoxi- 
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cations professionnelles. Pour cette raison, il est fort probable qu'un certain 
hombre de cas dehappent ~ nos statistiques. 

Je  vais conelure en disant, Messieurs, que ce n'est plus seulement un besoin, 
mais un devoir moral d'agir, puisque les moyens techniques et m~dieaux 
modernes les plus efficaces sont maintenant  £ notre disposition. 

Entwicklung und Stand 
der Fabrikmedizin in den Vereinigten Staaten 

~bers ich t s -Refe ra t  yon Prof.  Dr.  H. Buefl, Fabrik~ixztlicher Diens t  der  C I B A  Akt ien-  

gesellschaft., Basel  

Es mag fiir die in der schweizerischen Industrie t~tigen Ingenieure und 
Arzte yon einem gewissen Interesse sein, einen kurzen ~berblick fiber die Frage 
der fabriki~rztlichen Abteilungen in den USA zu erhalten. Die amerikanische 
Zeitschriftenliteratur ist so reich an VerSffentlichungen fiber dieses Gebiet, 
dab sich der vorliegende Bericht auf  die wichtigsten ~ul3erungen der letzten 
Jahrg~tnge der beiden ffihrenden Fachorgane beschri~nken mug. 

W~hrend ((Industrial Medicine and Surgery,), die ~tltere der beiden wich- 
tigsten F achzeitschriften, die verschiedenartigsten Fragen behandelt, darunter 
h~ufig auch grunds~ttzliche ErSrterungen fiber die Fabrikmedizin, sind in den 
jfingeren, yon der (~American Medical Association ~) (A.M.A.) herausgegebenen 
~ Archives of Industrial Health ~) vorwiegend die gewerbliche Toxikologie und 
die technische Prophylaxe vertreten. Eine einzigartige Dokumentation auf  
statistischer und quellenm~13iger Grundlage stellt das vor etwa ftinf Jahren 
vom ((Public Health Service)) ver5ffentlichte Buch (~Industrial Health and 
Medical Programs ~ dar, das in acht Kapiteln in materieller und personeller 
Hinsicht den betrieblichen und staatlichen Gesundheitsdienst umfai3t. An- 
hand dieser Unterlagen und auf Grund auch persSnlieher Eindrficke sei ver- 
sucht, zuni~chst einen kurzen Uberblick fiber die Entwicklung zu geben. Dann 
sotlen entsprechend dem Werdegang eines Fabrikarztes zuerst Fragen der Aus- 
bildung, die Anforderungen seines Berufes, die Arbeitsorganisation, interne und 
externe Zusammenarbeit  auf den verschiedenen Gebieten und der akademische 
Unterricht durch Arzte in der Industrie kurz diskutiert werden. Als besonders 
aufschlul3reich sei zu Beginn der Darlegung der jetzigen Verhi~ltnisse ein 
Berieht der medizinischen Direktion der (( Industrial Hygiene Foundation a in 
Pittsburgh im ~Vortlaut mitgeteflt. Herrn Dr: Daniel C. Braun danken wir fiir 
die freundliche Erlaubnis zur Ubersetzung dieses Gutachtens und die zur Ver- 
ffigung gestellte Dokumentat ion fiber das genannte Institut. 
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